






Direction du développement et de 

la gestion prévisionnelle des compétences 

Dispositif transitoire d’intéressement 

Il est proposé de mettre en place un dispositif transitoire d’intéressement à destination des 
personnels biatss titulaires et contractuels sur besoins permanents dans l’attente de l’adoption d’un 
dispositif définitif. 

Cet intéressement vise à verser, à titre exceptionnel, un complément de rémunération aux agents 
prenant en charge, au-delà de l’exercice de leurs fonctions habituelles, des missions permettant 
d’assurer la continuité du fonctionnement du service.  

Un groupe de travail avec les instances sera mis en place entre juillet et octobre 2019 pour 

déterminer les modalités de mise en place d’un dispositif d’intéressement définitif afin de le 
soumettre aux instances au plus tard en décembre 2019. 
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